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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE, CECA, EURATOM) No 2594/98 DU CONSEIL

du 27 novembre 1998

modifiant le règlement (CEE, Euratom, CECA) no 259/68 fixant le statut des
fonctionnaires des Communautés européennes ainsi que le régime applicable aux

autres agents de ces Communautés

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant un Conseil unique et une Commis-
sion unique des Communautés européennes, et notam-
ment son article 24,

vu la proposition de la Commission, soumise après avis
du comité du statut (1),

vu l’avis du Parlement européen (2),

vu l’avis de la Cour de justice (3),

vu l’avis de la Cour des comptes (4),

considérant que le règlement (CECA, CEE, Euratom) no

2175/88 (5) prévoit l’application d’un coefficient correc-
teur égal à 100 aux pensions et aux indemnités versées au
titre de l’article 50 du statut dont les titulaires fixent leur
résidence dans un pays tiers, ainsi qu’aux allocations fami-
liales versées en raison de la garde d’enfants de fonction-
naires ou d’anciens fonctionnaires à une autre personne
résidant dans un pays tiers;

considérant que le Tribunal de première instance, dans
son arrêt du 14 décembre 1995 dans l’affaire T-285/94, a
déclaré illégal l’article 3 dudit règlement du fait de sa
contradiction avec l’article 82, paragraphe 1, deuxième et
troisième alinéas, du statut auquel il ne pouvait pas
déroger, eu égard au principe de la hiérarchie des normes;

considérant que les institutions sont tenues de préserver
l’égalité de traitement de leurs fonctionnaires indépen-
damment des situations dans lesquelles ils se trouvent en
fonction des exigences du service;

considérant que le coefficient correcteur est un instru-
ment de correction des traitements et émoluments ayant
pour fonction d’assurer l’équivalence du pouvoir d’achat
des fonctionnaires dans les différents pays où ils sont
tenus de s’établir;

considérant que la fixation des lieux de résidence des
anciens fonctionnaires ou des fonctionnaires mis en
disponibilité, contrairement à celle des fonctionnaires en
service, résulte d’un choix déterminé exclusivement pour
des raisons d’ordre personnel;

considérant que les différences sensibles entre la situation
des fonctionnaires en service et celle des anciens fonc-
tionnaires et des fonctionnaires mis en disponibilité justi-
fient que le législateur attribue aux seuls fonctionnaires en
service le bénéfice de l’application des coefficients correc-
teurs fixés pour les pays tiers;

considérant que ces coefficients correcteurs affectent
uniquement les rémunérations du personnel en service
dans les pays tiers et qu’ils ne peuvent pas dès lors être
utilisés en ce qui concerne les droits pécuniaires de
personnes résidant dans de tels pays, mais qui ne sont pas
en service;

considérant qu’il convient de modifier en conséquence le
statut des fonctionnaires fixé par le règlement (CEE,
Euratom, CECA) no 259/68 (6) et modifié en dernier lieu
par le règlement (CE, CECA, Euratom) no 2458/98 (7),

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le statut des fonctionnaires des Communautés est
modifié comme suit:

1) à l’article 41, paragraphe 3, les sixième et septième
alinéas sont remplacés par le texte suivant:

«L’indemnité ainsi que la dernière rémunération
globale visées au quatrième alinéa sont affectées du
coefficient correcteur fixé pour le pays situé à l’inté-
rieur des Communautés où le bénéficiaire de l’indem-
nité justifie avoir sa résidence.(1) JO C 266 du 25. 8. 1998, p. 13.

(2) JO C 313 du 12. 10. 1998.
(3) Avis rendu le 14 octobre 1998.
(4) Avis rendu le 23 septembre 1998. (6) JO L 56 du 4. 3. 1968, p. 1.
(5) JO L 191 du 22. 7. 1988, p. 1. (7) JO L 307 du 17. 11. 1998, p. 1.
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Si le bénéficiaire établit sa résidence dans un pays situé
à l’extérieur des Communautés, le coefficient correc-
teur applicable est égal à 100»;

2) à l’article 67, paragraphe 4, le premier alinéa est
remplacé par le texte suivant:

«Au cas où, en vertu des articles 1er, 2 et 3 de l’annexe
VII, les allocations familiales précitées sont versées à
une personne autre que le fonctionnaire, ces alloca-
tions sont payées dans la monnaie du pays de rési-
dence de cette personne, le cas échéant sur la base des
parités visées à l’article 63, deuxième alinéa. Elles sont
affectées du coefficient correcteur fixé pour ce pays
situé à l’intérieur des Communautés ou d’un coeffi-
cient correcteur égal à 100 si le pays de résidence est
situé à l’extérieur des Communautés»;

3) à l’article 82, paragraphe 1, les deuxième et troisième
alinéas sont remplacés par le texte suivant:

«Elles sont affectées du coefficient correcteur fixé pour
le pays situé à l’intérieur des Communautés où le
titulaire de la pension justifie avoir sa résidence.

Si le titulaire de la pension fixe sa résidence dans un
pays situé à l’extérieur des Communautés, le coeffi-
cient correcteur applicable est égal à 100».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 27 novembre 1998.

Par le Conseil

Le président
C. EINEM
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RÈGLEMENT (CE) No 2595/98 DE LA COMMISSION

du 2 décembre 1998

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix
d’entrée de certains fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission, du 21
décembre 1994, portant modalités d’application du
régime à l’importation des fruits et légumes (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et
notamment son article 4 paragraphe 1,

vu le règlement (CEE) no 3813/92 du Conseil,
du 28 décembre 1992, relatif à l’unité de compte et aux
taux de conversion à appliquer dans le cadre de la poli-
tique agricole commune (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 150/95 (4), et notamment son article 3
paragraphe 3,

considérant que le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d’Uruguay, les critères pour la
fixation par la Commission des valeurs forfaitaires à l’im-

portation des pays tiers, pour les produits et les périodes
qu’il précise dans son annexe;

considérant que, en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l’importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l’importation visées à l’article 4
du règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 décembre
1998.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 décembre 1998.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24. 12. 1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15. 7. 1998, p. 4.
(3) JO L 387 du 31. 12. 1992, p. 1.
(4) JO L 22 du 31. 1. 1995, p. 1.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 2 décembre 1998, établissant les valeurs forfaitaires à
l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains fruits et légumes

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l’importation

0702 00 00 204 53,9
999 53,9

0709 90 70 052 90,1
204 87,4
999 88,8

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 51,1
999 51,1

0805 20 10 204 61,5
999 61,5

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90 052 56,0

464 232,7
999 144,3

0805 30 10 052 57,9
388 47,6
524 37,2
528 40,0
600 85,3
999 53,6

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 052 94,1
060 16,8
064 36,0
400 77,4
404 54,5
999 55,8

0808 20 50 052 85,4
064 62,4
400 93,4
720 47,4
999 72,2

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2317/97 de la Commission (JO L 321 du 22. 11. 1997, p. 19).
Le code «999» représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 2596/98 DE LA COMMISSION

du 2 décembre 1998

modifiant les restitutions à l’exportation du sucre blanc et du sucre brut en l’état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981, portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1148/98 (2), et notamment son article 19
paragraphe 4 deuxième alinéa,

considérant que les restitutions applicables à l’exportation
pour le sucre blanc et le sucre brut ont été fixées par le
règlement (CE) no 2524/98 de la Commission (3), modifié
par le règlement (CE) no 2569/98 (4);

considérant que l’application des modalités rappelées
dans le règlement (CE) no 2524/98 aux données dont la
Commission a connaissance conduit à modifier les resti-

tutions à l’exportation actuellement en vigueur, conformé-
ment à l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l’exportation des produits visés à l’article
1er paragraphe 1 point a) du règlement (CEE) no 1785/81,
en l’état et non dénaturés, fixées à l’annexe du règlement
(CE) no 2524/98, sont modifiées conformément aux
montants repris en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 décembre
1998.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 décembre 1998.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 177 du 1. 7. 1981, p. 4.
(2) JO L 159 du 3. 6. 1998, p. 38.
(3) JO L 317 du 26. 11. 1998, p. 5.
(4) JO L 322 du 1. 12. 1998, p. 3.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 2 décembre 1998, modifiant les restitutions à
l’exportation du sucre blanc et du sucre brut en l’état

Code produit Montant de la restitution

— écus/100 kg —

1701 11 90 9100 42,35 (1)
1701 11 90 9910 40,94 (1)
1701 11 90 9950 (2)
1701 12 90 9100 42,35 (1)
1701 12 90 9910 40,94 (1)
1701 12 90 9950 (2)

— écus/1 % de saccharose × 100 kg —

1701 91 00 9000 0,4604

— écus/100 kg —

1701 99 10 9100 46,04
1701 99 10 9910 46,14
1701 99 10 9950 46,14

— écus/1 % de saccharose × 100 kg —

1701 99 90 9100 0,4604

(1) Le présent montant est applicable au sucre brut d’un rendement de 92 %. Si le
rendement du sucre brut exporté s’écarte de 92 %, le montant de la restitution
applicable est calculé conformément aux dispositions de l’article 17 bis
paragraphe 4 du règlement (CEE) no 1785/81.

(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) no 2689/85 de la Commission (JO L
255 du 26. 9. 1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE) no 3251/85 (JO L
309 du 21. 11. 1985, p. 14).
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RÈGLEMENT (CE) No 2597/98 DE LA COMMISSION

du 2 décembre 1998

fixant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l’importa-
tion des mélasses dans le secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981, portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1148/98 (2),

vu le règlement (CE) no 1422/95 de la Commission, du 23
juin 1995, établissant les modalités d’application pour
l’importation de mélasses dans le secteur du sucre et
modifiant le règlement (CEE) no 785/68 (3), et notamment
son article 1er paragraphe 2 et son article 3 paragraphe 1,

considérant que le règlement (CE) no 1422/95 prévoit que
le prix caf à l’importation de mélasses, ci-après dénommé
«prix représentatif», est établi conformément au règlement
(CEE) no 785/68 de la Commission (4); que ce prix s’en-
tend fixé pour la qualité type définie à l’article 1er du
règlement précité;

considérant que le prix représentatif de la mélasse est
calculé pour un lieu de passage en frontière de la
Communauté, qui est Amsterdam; que ce prix doit être
calculé à partir des possibilités d’achat les plus favorables
sur le marché mondial établies sur la base des cours ou
des prix de ce marché ajustés en fonction des différences
de qualité éventuelles par rapport à la qualité type; que la
qualité type de la mélasse a été définie par le règlement
(CEE) no 785/68;

considérant que, pour la constatation des possibilités
d’achat les plus favorables sur le marché mondial, il doit
être tenu compte de toutes les informations relatives aux
offres faites sur le marché mondial, aux prix relevés sur
des marchés importants dans les pays tiers et aux opéra-
tions de vente conclues dans le cadre des échanges inter-
nationaux, dont la Commission a connaissance, soit par
l’intermédiaire des États membres, soit par ses propres
moyens; que, lors de cette constatation, aux termes de
l’article 7 du règlement (CEE) no 785/68, on peut se
fonder sur une moyenne de plusieurs prix, à condition
que cette moyenne puisse être considérée comme repré-
sentative de la tendance effective du marché;

considérant qu’il n’est pas tenu compte des informations
lorsque la marchandise n’est pas saine, loyale et
marchande ou lorsque le prix indiqué dans l’offre ne
porte que sur une faible quantité non représentative du

marché; que doivent également être exclus les prix d’offre
qui peuvent être considérés comme non représentatifs de
la tendance effective du marché;

considérant que, afin d’obtenir des données comparables
relatives à la mélasse de la qualité type, il importe, selon
la qualité de la mélasse offerte, d’augmenter ou de dimi-
nuer les prix en fonction des résultats obtenus par l’appli-
cation de l’article 6 du règlement (CEE) no 785/68;

considérant qu’un prix représentatif peut être exception-
nellement maintenu à un niveau inchangé pendant une
période limitée lorsque le prix d’offre qui a servi de base
pour l’établissement précédent du prix représentatif n’est
pas parvenu à la connaissance de la Commission et que
les prix d’offre disponibles, qui ne semblent pas être
suffisamment représentatifs de la tendance effective du
marché, entraîneraient des modifications brusques et
considérables du prix représentatif;

considérant que, lorsqu’il existe une différence entre le
prix de déclenchement pour le produit en cause et le prix
représentatif, il y a lieu de fixer des droits à l’importation
additionnels dans les conditions visées à l’article 3 du
règlement (CE) no 1422/95; que, en cas de suspension des
droits à l’importation en application de l’article 5 du
règlement (CE) no 1422/95, il y a lieu de fixer des
montants particuliers pour ces droits;

considérant que l’application de ces dispositions conduit à
fixer les prix représentatifs et les droits additionnels
à l’importation des produits en cause comme indiqué à
l’annexe du présent règlement;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels appli-
cables à l’importation des produits visés à l’article 1er du
règlement (CE) no 1422/95 sont fixés comme indiqué en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 décembre
1998.

(1) JO L 177 du 1. 7. 1981, p. 4.
(2) JO L 159 du 3. 6. 1998, p. 38.
(3) JO L 141 du 24. 6. 1995, p. 12.
(4) JO L 145 du 27. 6. 1968, p. 12.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 décembre 1998.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement fixant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels applicables à
l’importation des mélasses dans le secteur du sucre

Code NC
Montant du prix représentatif

en écus par 100 kilogrammes nets
du produit en cause

Montant du droit additionnel
en écus par 100 kilogrammes nets

du produit en cause

Montant du droit à appliquer
à l’importation

du fait de la suspension
visée à l’article 5 du règlement

(CE) no 1422/95 en écus
par 100 kilogrammes nets

du produit en cause (2)

1703 10 00 (1) 6,31 0,24 —

1703 90 00 (1) 7,13 0,08 —

(1) Fixation pour la qualité type telle que définie à l’article 1er du règlement (CEE) no 785/68, modifié.
(2) Ce montant remplace, conformément à l’article 5 du règlement (CE) no 1422/95, le taux du droit du tarif douanier commun

fixé pour ces produits.
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RÈGLEMENT (CE) No 2598/98 DE LA COMMISSION

du 2 décembre 1998

fixant le montant maximal de la restitution à l’exportation de sucre blanc pour la
dix-huitième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l’adjudication

permanente visée au règlement (CE) no 1574/98

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981, portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1148/98 (2), et notamment son article 17
paragraphe 5 deuxième alinéa point b),

considérant que, en vertu du règlement (CE) no 1574/98
de la Commission, du 22 juillet 1998, concernant une
adjudication permanente pour la détermination de prélè-
vement et/ou de restitutions à l’exportation de sucre
blanc (3), il est procédé à des adjudications partielles pour
l’exportation de ce sucre;

considérant que, selon les dispositions de l’article 9 para-
graphe 1 du règlement (CE) no 1574/98, un montant
maximal de la restitution à l’exportation est fixé, le cas
échéant, pour l’adjudication partielle en cause en tenant
compte notamment de la situation et de l’évolution prévi-

sible du marché du sucre dans la Communauté et sur le
marché mondial;

considérant que, après examen des offres, il convient d’ar-
rêter pour la dix-huitième adjudication partielle les dispo-
sitions visées à l’article 1er;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la dix-huitième adjudication partielle de sucre blanc,
effectuée en vertu du règlement (CE) no 1574/98, le
montant maximal de la restitution à l’exportation est fixé
à 49,240 écus par 100 kilogrammes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 décembre
1998.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 décembre 1998.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 177 du 1. 7. 1981, p. 4.
(2) JO L 159 du 3. 6. 1998, p. 38.
(3) JO L 206 du 23. 7. 1998, p. 7.
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RÈGLEMENT (CE) No 2599/98 DE LA COMMISSION

du 2 décembre 1998

modifiant le règlement (CE) no 2007/98 relatif à une mesure particulière d’inter-
vention pour les céréales en Finlande et en Suède

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin
1992 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 923/96 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29
juin 1995 établissant certaines modalités d’application du
règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l’octroi des restitutions à l’exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2513/98 (4),

considérant que, par le règlement (CE) no 2007/98 de la
Commission (5), modifié par le règlement (CE) no 2434/
98 (6), une adjudication de la restitution a été ouverte pour
l’exportation d’avoine produite en Finlande et en Suède
vers tous les pays tiers; que, dans la situation actuelle, il se
révèle opportun d’augmenter la quantité mise en adjudi-
cation;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’article 1er, paragraphe 1, du règlement (CE) no 2007/98
est modifié comme suit:

«1. Une mesure particulière d’intervention, sous
forme d’une restitution à l’exportation, est appliquée
pour 450 000 tonnes d’avoine produite en Finlande et
en Suède, et destinée à être exportée à partir de la
Finlande et de la Suède vers tous les pays tiers.

L’article 13 du règlement (CEE) no 1766/92 ainsi que
les dispositions prises en application de cet article
sont applicables mutatis mutandis à ladite restitu-
tion.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 décembre 1998.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1. 7. 1992, p. 21.
(2) JO L 126 du 24. 5. 1996, p. 37.
(3) JO L 147 du 30. 6. 1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21. 11. 1998, p. 16.
(5) JO L 258 du 22. 9. 1998, p. 13.
(6) JO L 302 du 12. 11. 1998, p. 30.
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RÈGLEMENT (CE) No 2600/98 DE LA COMMISSION

du 2 décembre 1998

relatif à la fixation des restitutions maximales à l’exportation d’huile d’olive pour
la deuxième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l’adjudication

permanente ouverte par le règlement (CE) no 2269/98

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement no 136/66/CEE du Conseil, du 22
septembre 1966, portant établissement d’une organisation
commune des marchés dans le secteur des matières
grasses (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1638/98 (2), et notamment son article 3,

considérant que le règlement (CE) no 2269/98 de la
Commission (3) a ouvert une adjudication permanente
pour la détermination des restitutions à l’exportation
d’huile d’olive;

considérant que, conformément à l’article 6 du règlement
(CE) no 2269/98, compte tenu notamment de la situation
et de l’évolution prévisible du marché de l’huile d’olive
dans la Communauté et sur le marché mondial, et sur
base des offres reçues, il est procédé à la fixation des
montants maximaux des restitutions à l’exportation; que
l’adjudication est attribuée à tout soumissionnaire dont
l’offre se situe au niveau de la restitution maximale à
l’exportation ou à un niveau inférieur;

considérant que l’application des dispositions précitées
conduit à fixer les restitutions maximales à l’exportation
aux montants repris en annexe;

considérant que le comité de gestion des matières grasses
n’a pas émis d’avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions maximales à l’exportation d’huile d’olive
pour la deuxième adjudication partielle effectuée dans le
cadre de l’adjudication permanente ouverte par le règle-
ment (CE) no 2269/98 sont fixées en annexe sur la base
des offres déposées pour le 22 novembre 1998.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 décembre
1998.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 décembre 1998.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO 172 du 30. 9. 1966, p. 3025/66.
(2) JO L 210 du 28. 7. 1998, p. 32.
(3) JO L 284 du 22. 10. 1998, p. 25.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 2 décembre 1998, fixant les restitutions maximales à
l’exportation d’huile d’olive pour la deuxième adjudication partielle effectuée dans le cadre

de l’adjudication permanente ouverte par le règlement (CE) no 2269/98

(en écus/100 kg)

Code produit Montant de la restitution

1509 10 90 9100 —

1509 10 90 9900 —

1509 90 00 9100 —

1509 90 00 9900 —

1510 00 90 9100 —

1510 00 90 9900 —

NB: Les codes produits, ainsi que les renvois en bas de page, sont définis
au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission, modifié.
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II

(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 19 novembre 1998

concernant les certificats d’importation pour les produits du secteur de la viande
bovine originaires du Botswana, du Kenya, de Madagascar, du Swaziland, du

Zimbabwe et de la Namibie

[notifiée sous le numéro C(1998) 3590]

(98/689/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1706/98 du Conseil du 20 juillet
1998 fixant le régime applicable aux produits agricoles et
les marchandises résultant de leur transformation origi-
naires des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique
(ACP) et abrogeant le règlement (CEE) no 715/90 (1), et
notamment son article 30,

vu le règlement (CE) no 1918/98 de la Commission du 9
septembre 1998, établissant les modalités d’application
dans le secteur de la viande bovine du règlement (CE)
no 1706/98 du Conseil fixant le régime applicable aux
produits agricoles et les marchandises résultant de leur
transformation originaires des États d’Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique (ACP) et abrogeant le règlement
(CE) no 589/96 (2), et notamment son article 4,

considérant que l’article 1er du règlement (CE) no 1918/98
prévoit la possibilité de délivrer des certificats d’importa-
tion pour les produits du secteur de la viande bovine; que,
toutefois, les importations doivent se réaliser dans les
limites des quantités prévues pour chacun de ces pays
tiers exportateurs;

considérant que les demandes de certificats introduites du
1er au 10 novembre 1998, exprimées en viande désossée,
conformément au règlement (CE) no 1918/98, ne sont pas
supérieures pour les produits originaires du Botswana, du

Kenya, de Madagascar, du Swaziland, du Zimbabwe et de
la Namibie aux quantités disponibles pour ces États; qu’il
est, dès lors, possible de délivrer des certificats d’importa-
tion pour les quantités demandées;

considérant qu’il convient de procéder à la fixation des
quantités pour lesquelles des certificats peuvent être
demandés à partir du 1er décembre 1998, dans le cadre de
la quantité totale de 52 100 tonnes;

considérant qu’il semble utile de rappeler que cette déci-
sion ne porte pas préjudice à l’application de la directive
72/462/CEE du Conseil du 12 décembre 1972 concernant
les problèmes sanitaires et de police sanitaire lors de
l’importation d’animaux des espèces bovine, porcine,
ovine et caprine, de viandes fraîches ou de produits à base
de viande en provenance de pays tiers (3), modifiée en
dernier lieu par la directive 97/79/CE (4),

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les États membres suivants délivrent le 21 novembre
1998 les certificats d’importation concernant des produits
du secteur de la viande bovine, exprimés en viande
désossée, originaires de certains États d’Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique, pour les quantités et les pays
d’origine indiqués ci-après:

(1) JO L 215 du 1. 8. 1998, p. 12. (3) JO L 302 du 31. 12. 1972, p. 28.
(2) JO L 250 du 10. 9. 1998, p. 16. (4) JO L 24 du 30. 1. 1998, p. 31.



FR Journal officiel des Communautés européennes 3. 12. 98L 325/14

Allemagne

— 323,600 tonnes originaires du Botswana.

Royaume-Uni

— 253,000 tonnes originaires du Botswana,

— 300,000 tonnes originaires du Zimbabwe,

— 620,000 tonnes originaires de Namibie.

Article 2

Des demandes de certificats peuvent être déposées,
conformément à l’article 3 paragraphe 2 du règlement
(CE) no 1918/98 au cours des dix premiers jours du mois
de décembre 1998 pour les quantités de viandes bovines
désossées suivantes:

— Botswana: 7 084,400 tonnes,
— Kenya: 142,000 tonnes,
— Madagascar: 7 564,000 tonnes,
— Swaziland: 3 214,000 tonnes,
— Zimbabwe: 3 156,000 tonnes,
— Namibie: 5 050,000 tonnes.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente déci-
sion.

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1998.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 20 novembre 1998

relative à la contribution de la Communauté au financement de programmes de
lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et produits végétaux en faveur

de Madère pour 1998

[notifiée sous le numéro C(1998) 3561]

(Le texte en langue portugaise est le seul faisant foi.)

(98/690/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1600/92 du Conseil, du 15 juin
1992, relatif à des mesures spécifiques concernant certains
produits agricoles en faveur des Açores et de Madère (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2348/96
de la Commission (2), et notamment son article 33, para-
graphe 3,

considérant que la décision 93/522/CEE de la Commis-
sion (3), modifiée par la décision 96/633/CE (4), définit les
mesures éligibles au financement communautaire concer-
nant les programmes de lutte contre les organismes
nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux dans les
départements français d’outre-mer et aux Açores et à
Madère;

considérant que les conditions spécifiques de la produc-
tion agricole à Madère nécessitent une attention particu-
lière et que des mesures doivent être prises ou renforcées
dans le secteur des productions végétales et notamment
dans le secteur phytosanitaire pour cette région;

considérant le coût particulièrement élevé de ces mesures
à prendre ou à renforcer dans le secteur phytosanitaire;

considérant que le programme de ces mesures a été
présenté à la Commission par les autorités compétentes
du Portugal; que ce programme précise notamment les
objectifs à atteindre, les actions à réaliser, leur durée et
leur coût afin que la Communauté contribue éventuelle-
ment à leur financement;

considérant que la participation financière de la Commu-
nauté peut couvrir jusqu’à 75 % des dépenses éligibles,
cette participation financière ne couvrant pas la protec-
tion des bananes;

considérant que les opérations phytosanitaires prévues
pour Madère dans le programme opérationnel et dans
l’initiative communautaire REGIS II pour la période
1994-1999 et financées par les Fonds structurels ne

peuvent être les mêmes que celles qui sont prévues dans
ce programme;

considérant que les opérations prévues dans le
programme-cadre de recherche et de développement
technologique de la Communauté européenne ne peuvent
être les mêmes que celles prévues dans ce programme;

considérant que les actions prévues dans le programme
environnemental adopté pour la région de Madère dans le
cadre du règlement (CEE) no 2078/92 du Conseil (5),
modifié par le règlement (CE) no 2772/95 (6), ne peuvent
être les mêmes que celles prévues dans ce programme;

considérant que les éléments techniques apportés par le
Portugal ont permis au comité phytosanitaire permanent
d’effectuer une analyse technique correcte et globale de la
situation;

considérant que les dispositions de la présente décision
sont conformes à l’avis du comité phytosanitaire perma-
nent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La contribution financière de la Communauté au
programme officiel de lutte contre les organismes
nuisibles aux végétaux et produits végétaux sur l’île de
Madère présenté pour 1998 par les autorités compétentes
du Portugal est approuvée.

Article 2

Le programme officiel comporte deux sous-programmes:

1) un sous-programme de lutte autocide contre la
mouche des fruits (Ceratitis capitata Wied);

2) un sous-programme de lutte contre la mouche blanche
des Citrus (Aleurothrixus floccosus Maskell).

(1) JO L 173 du 27. 6. 1992, p. 1.
(2) JO L 320 du 11. 12. 1996, p. 1.
(3) JO L 251 du 8. 10. 1993, p. 35. (5) JO L 215 du 30. 7. 1992, p. 85.
(4) JO L 283 du 5. 11. 1996, p. 58. (6) JO L 288 du 1. 12. 1995, p. 35.
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Article 3

La contribution financière maximale de la Communauté
au programme en 1998 est fixée à 500 000 écus pour les
dépenses relatives aux mesures éligibles telles que définies
par la décision 93/522/CEE sur une dépense totale de
666 667 écus (hors TVA).

Le plan financier du programme, reprenant le coût et son
financement, est repris à l’annexe I de la présente déci-
sion. Au cas où la dépense totale éligible pour 1998,
présentée par le Portugal, serait inférieure au montant
prévu de 666 667 écus, la contribution communautaire
serait réduite au prorata.

Le remboursement communautaire se fera à concurrence
du montant indiqué au premier alinéa au taux comptable
de l’écu en vigueur au 1er avril 1998, soit:
1 écu = 203,243 escudos portugais.

Article 4

Le premier acompte de 250 000 écus est versé au Portugal
immédiatement après la notification officielle de la
présente décision.

Article 5

L’aide communautaire concerne les dépenses relatives aux
mesures éligibles liées aux opérations couvertes par le
présent programme qui auront fait l’objet, au Portugal, de
dispositions pour lesquelles les moyens financiers néces-
saires auront été spécifiquement engagés entre le 1er

décembre 1997 et le 31 décembre 1998. Sous peine de
perdre les droits au financement communautaire, le

Portugal clôture les paiements liés à ces opérations au
plus tard le 31 mars 1999.

Dans le cas où une demande de prolongation de la limite
de paiement s’avérerait nécessaire, l’autorité responsable
devra introduire cette demande avant la date limite en
vigueur, en présentant les justifications nécessaires à ce
sujet.

Article 6

Les dispositions d’application financière du programme,
les dispositions relatives au respect des politiques commu-
nautaires et les informations à fournir par le Portugal sont
reprises à l’annexe II.

Article 7

Les éventuels marchés publics concernant les investisse-
ments qui font l’objet de la présente décision devront être
passés dans le respect du droit communautaire.

Article 8

La République portugaise est destinataire de la présente
décision.

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1998.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

TABLEAU FINANCIER POUR 1998

(en écus) (1)

Dépenses éligibles pour 1998

CE Madère Total

Ceratitis capitata 471 328 157 109 628 437

Aleurothrixus floccosus 28 672 9 558 38 230

Total 500 000 166 667 666 667

(1) Taux de l’écu: 203,243 escudos portugais (1er avril 1998).
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ANNEXE II

I. DISPOSITIONS D’APPLICATION DU PROGRAMME

A. Dispositions d’application financières

1. L’intention de la Commission est de créer une véritable collaboration avec les autorités responsables
de la mise en œuvre du programme. En conformité avec le programme, ces autorités sont celles
indiquées ci-après.

Engagement et paiements

2. Le Portugal garantit que, pour toutes les actions cofinancées par la Communauté, tous les organismes
publics ou privés impliqués dans la gestion et la mise en œuvre de ces opérations conservent une
codification comptable adéquate de toutes les transactions concernées afin de faciliter la vérification
des dépenses par la Communauté et les autorités nationales de contrôle.

3. L’engagement budgétaire initial repose sur un plan financier indicatif; cet engagement est réalisé pour
un an.

4. L’engagement a lieu lorsque la décision approuvant la forme d’intervention est adoptée par le comité
phytosanitaire permanent, selon la procédure prévue à l’article 16 bis, point a), de la directive
77/93/CEE du Conseil (1), modifiée en dernier lieu par la directive 98/2/CE de la Commission (2).

5. Le premier acompte de 250 000 écus est versé au Portugal immédiatement après la notification
officielle de la présente décision.

6. Le solde de l’engagement de 250 000 écus est versé sur présentation à la Commission du rapport final
d’activité et de l’ensemble des dépenses effectuées, et après acceptation de celles-ci par la Commission.

Autorités responsables de la mise en œuvre du programme

— Pour l ’administrat ion centrale

Direcção-Geral de Protecção das Culturas
Quinta do Marquês
P-2780 Oeiras

— Pour l ’administrat ion locale

Região Autónoma da Madeira
Secretaria Regional da Agricultura, Florestas e Pescas
Direcção Regional da Agricultura
Av. Arriaga, 21 A
Edifício Golden Gate, 4ë piso
P-9000 Funchal

7. Les dépenses réelles encourues sont présentées à la Commission, ventilées par type d’action ou
sous-programme démontrant ainsi les liens entre le plan financier indicatif et les dépenses réellement
effectuées. Si le Portugal tient une comptabilité informatisée adéquate, celle-ci est acceptable.

8. Tous les paiements de l’aide octroyée par la Communauté au titre de la présente décision sont versés à
l’autorité désignée par le Portugal qui est également responsable du remboursement à la Communauté
de tout montant excédentaire.

9. Tous les engagements et paiements sont effectués en écus.

Les plans financiers des cadres communautaires d’appui et les montants de l’intervention communau-
taire sont exprimés en écus au taux fixé par la présente décision. Les versements se feront sur le
compte:

Banco de Fomento Exterior
Në de conta 70/30/005156/0
NIB 000900700.00.0005156002
Titular: Governo da Região Autónoma da Madeira
Endereço: Av. de Zarco
P-9000 Funchal

(1) JO L 26 du 31. 1. 1977, p. 20.
(2) JO L 15 du 21. 1. 1998, p. 34.
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Contrôle financier

10. Des contrôles peuvent être effectués par la Commission ou la Cour des comptes des Communautés
européennes à la demande de celles-ci. Le Portugal et la Commission s’échangent immédiatement
toute information pertinente concernant les résultats de ces contrôles.

11. Pendant une période de trois ans suivant le dernier paiement se rapportant à la forme d’assistance,
l’autorité responsable de la mise en œuvre met à la disposition de la Commission tous les documents
de preuve concernant les dépenses encourues pour l’action.

12. Lorsqu’il soumet des demandes de paiements, le Portugal met à la disposition de la Commission tous
les rapports officiels appropriés concernant le contrôle de cette forme d’action.

Réduction, suspension et suppression du concours

13. Le Portugal et les bénéficiaires déclarent que le financement communautaire est utilisé aux fins
prévues. Si la réalisation d’une action ou d’une mesure ne semble justifier qu’une partie du concours
financier qui lui a été alloué, la Commission récupère immédiatement le montant dû. En cas de litige,
la Commission procède à un examen du cas dans le cadre du partenariat, en demandant au Portugal
ou aux autres autorités désignées par celui-ci pour la mise en œuvre de l’action de présenter leurs
observations dans les deux mois.

14. La Commission peut réduire ou suspendre l’aide à une action si l’examen confirme l’existence d’une
irrégularité, notamment d’une modification importante qui affecte la nature ou les conditions de mise
en œuvre de l’action pour laquelle l’approbation de la Commission n’a pas été demandée.

Recouvrement de l’indu

15. Toute somme donnant lieu à répétition de l’indu doit être reversée à la Commission par l’autorité
désignée au point 8. Les sommes non reversées sont susceptibles d’être majorées d’intérêts de retard.
Si, pour l’une ou l’autre raison, l’autorité désignée au point 8 ne rembourse pas l’indu à la Commu-
nauté, le Portugal reverse ce montant à la Commission.

Prévention et détection d’irrégularités

16. Les partenaires se conforment à un code de conduite établi par le Portugal afin de garantir la détection
de toute irrégularité dans la forme d’assistance. Le Portugal veille notamment à ce que:

— une action adéquate soit entreprise,

— tout montant indûment versé à la suite d’une irrégularité soit récupéré,

— une action soit entreprise pour empêcher des irrégularités.

B. Suivi et évaluation

I. Comité de suivi

1. Créat ion

Indépendamment du financement de cette action, un comité de suivi du programme est créé par le
Portugal et la Commission; il a pour tâche de faire régulièrement le point sur l’exécution du
programme et de proposer, le cas échéant, de décider les adaptations nécessaires.

2. Le comité de suivi établit son règlement interne, au plus tard un mois après la notification de la
présente décision au Portugal.

3. Compétence du comité de suivi

Le comité:

— a pour responsabilité générale d’assurer le bon déroulement du programme afin d’atteindre les
objectifs fixés. La compétence du comité s’exerce sur les mesures du programme et dans les
limites de l’aide communautaire apportée. Il veille en particulier au respect des dispositions
réglementaires, y compris en matière d’éligibilité des opérations et des projets,

— prend position à partir des informations relatives à la sélection des projets déjà approuvés et
effectués, sur l’application des critères de sélection définis dans le programme,

— propose toute mesure nécessaire à l’accélération de l’exécution du programme en cas de retard
consécutif aux résultats périodiques fournis par les indicateurs de suivi et des évaluations
intermédiaires,
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— peut procéder, en accord avec le(s) représentant(s) de la Commission, aux adaptations des plans
de financement dans les limites de 15 % de la contribution communautaire à un sous-
programme ou à une mesure pour la totalité de la période, ou 20 % pour l’exercice annuel, à
condition que le montant global prévu dans le programme ne soit pas dépassé. Il faut veiller à ce
que les objectifs principaux du programme ne soient pas pour autant compromis,

— donne son avis sur les adaptations proposées à la Commission,

— émet un avis sur les projets d’assistance technique prévus dans le programme,

— donne son avis sur les projets du rapport final,

— fait régulièrement rapport au comité phytosanitaire permanent de l’état d’avancement des
travaux et de l’état des dépenses, soit au moins deux fois pour la période considérée.

II. Suivi et évaluation du programme pendant la durée de sa mise en œuvre (suivi et évaluation
continue)

1. L’organisme national responsable de la mise en œuvre est chargé de l’exécution du suivi et de
l’évaluation continue du programme.

2. Par suivi continu, on entend un système d’informations sur l’état d’avancement de la mise en œuvre
du programme. Le suivi continu porte sur les mesures s’inscrivant dans le cadre du programme. Le
suivi continu a recours aux indicateurs financiers et physiques qui sont structurés de manière à
permettre une évaluation de la façon dont les dépenses consacrées à chaque mesure correspondent à
des indicateurs physiques prédéfinis indiquant le degré de réalisation de la mesure.

3. L’évaluation continue d’un programme comporte une analyse des résultats quantitatifs de la mise en
œuvre reposant sur des considérations opérationnelles, juridiques et de procédure. L’objectif est de
garantir la conformité entre les mesures et les objectifs du programme.

Rapport d’exécution et passage au crible des programmes

4. Le Portugal communique à la Commission, au plus tard un mois après l’adoption du programme, le
nom de l’autorité responsable de l’élaboration et de la présentation du rapport final.

Le rapport final contient un bilan précis de l’ensemble du programme (niveau de réalisation des
objectifs physiques et qualificatifs et des progrès accomplis) et une évaluation de l’impact phytosani-
taire et économique immédiat.

Le rapport final relatif au présent programme sera présenté à la Commission par l’autorité compé-
tente au plus tard le 31 mars 1999 et sera ensuite présenté au comité phytosanitaire permanent le
plus tôt possible après cette date.

5. Conjointement avec le Portugal, la Commission peut faire appel à un évaluateur indépendant.
Celui-ci peut procéder, sur la base du suivi continu, à l’évaluation continue définie au point 3
ci-dessus. Il peut soumettre des propositions d’adaptation des sous-programmes et/ou mesures, de
modification des critères de sélection des projets, etc., compte tenu des problèmes rencontrés
pendant la mise en œuvre. Sur la base du suivi de la gestion, il émet un avis sur les mesures
administratives à prendre. Afin de garantir l’impartialité de l’évaluateur, la Commission ne prend
pas à sa charge la totalité du coût découlant de son contrat d’emploi.

C. Information et publicité

Dans le cadre de la présente action, l’organisme désigné comme responsable de la mise en œuvre de cette
forme d’intervention veille à ce que celle-ci fasse l’objet d’une publicité adéquate.

Il doit notamment viser à:

— sensibiliser les bénéficiaires potentiels et les organisations professionnelles aux possibilités offertes par
l’action,

— sensibiliser l’opinion publique au rôle joué par la Communauté en relation avec l’action.

Le Portugal et l’organisme responsable de la mise en œuvre consultent la Commission sur les initiatives
envisagées dans ce domaine, éventuellement en ayant recours au mécanisme du comité de suivi. Ils
communiquent régulièrement à la Commission les mesures d’information et de publicité prises, soit sous
la forme d’un rapport final, soit via le comité de suivi.

Les dispositions juridiques nationales en matière de confidentialité des informations sont respectées.
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II. RESPECT DES POLITIQUES COMMUNAUTAIRES

Les politiques communautaires doivent être respectées dans ce domaine.

Le programme est mis en œuvre dans le respect des dispositions en matière de coordination et de respect des
politiques communautaires. À ce sujet, les informations suivantes doivent être fournies par le Portugal.

1. Passation des marchés publics

Le questionnaire «marchés publics» (1) doit être rempli pour les marchés suivants:

— les marchés publics supérieurs aux seuils fixés par les directives «fournitures» et «travaux», passés par les
pouvoirs adjudicateurs au sens desdites directives et qui ne tombent pas dans les exemptions y prévues,

— les marchés publics inférieurs aux seuils, lorsqu’ils constituent des lots d’un ouvrage ou de fournitures
homogènes d’une valeur supérieure au seuil. Par «ouvrage», il faut entendre le résultat d’un ensemble de
travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à remplir par lui-même une fonction économique ou
technique.

Les seuils sont ceux en vigueur à la date de la notification de la présente décision.

2. Protection de l’environnement

a) Informations générales

— description des éléments et problèmes principaux de l’environnement dans la région concernée,
contenant entre autres une description des zones importantes pour la conservation (zones sensibles),

— description globale des importantes incidences positives et négatives que le programme, du fait des
investissements prévus, est susceptible d’avoir sur l’environnement,

— description des mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser d’éventuels effets négatifs
importants sur l’environnement,

— synthèse des résultats des consultations des autorités responsables de l’environnement (avis du
ministère de l’environnement ou son équivalent) et, s’il y en avait, des consultations du public
concerné.

b) Description des mesures envisagées

En ce qui concerne les mesures du programme qui pourraient avoir une incidence négative importante
sur l’environnement:

— les procédures qui seront appliquées pour l’évaluation des projets individuels au cours de l’exécution
du programme,

— les dispositifs prévus pour le contrôle des incidences sur l’environnement pendant l’exécution du
programme, pour l’évaluation des résultats et pour l’élimination, la réduction ou la compensation des
incidences négatives.

(1) Communication C(88) 2510 de la Commision aux États membres concernant le contrôle du respect des règles «marchés
publics» dans les projets et programmes financés par les Fonds structurels et instruments financiers (JO C 22 du
28.1.1989, p. 3).
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DÉCISION No 1/98 DE LA COMMISSION MIXTE CE-AELE «TRANSIT
COMMUN»

du 23 novembre 1998

portant reconduction de l’interdiction de la garantie globale établie par les déci-
sions no 1/96 et no 2/96 de la Commission mixte

(98/691/CE)

LA COMMISSION MIXTE,

vu la convention du 20 mai 1987, relative à un régime de transit commun (1), et notam-
ment l’article 34 ter de son appendice II (2),

considérant que par les décisions no 1/96 (3) et no 2/96 (4), prorogées en dernier lieu et
modifiées par les décisions no 1/97 (5) et no 5/97 (6), la Commission mixte a adopté des
mesures pour interdire temporairement le recours à la garantie globale sur les transports de
cigarettes de la sous-position 2402.20 du système harmonisé et de certaines autres
marchandises sensibles, en raison du risque exceptionnel de fraude affectant ces opérations;

considérant que la protection des intérêts financiers mis en jeu à l’occasion de ces
opérations rend nécessaire la reconduction de mesures tant pour le transit communautaire
que pour le transit commun pour en garantir la plus grande efficacité;

considérant que la Commission mixte estime nécessaire de reconduire l’interdiction en
question pour une période de douze mois,

DÉCIDE:

Article premier

Les mesures arrêtées par les décisions no 1/96 et no 2/96 de la Commission mixte
CE-AELE «transit commun» sont reconduites pour une période de douze mois.

Article 2

La présente décision entre en vigueur le 1er janvier 1999.

Fait à Bruxelles, le 23 novembre 1998.

Par la Commission mixte

Le président
Michel VANDEN ABEELE

(1) JO L 226 du 13. 8. 1987, p. 2.
(2) JO L 238 du 29. 8. 1997, p. 27.
(3) JO L 226 du 7. 9. 1996, p. 20.
(4) JO L 226 du 7. 9. 1996, p. 22.
(5) JO L 186 du 16. 7. 1997, p. 27.
(6) JO L 5 du 9. 1. 1998, p. 36.
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RECTIFICATIFS

Rectificatif à la décision 98/568/CE de la Commission du 6 octobre 1998 fixant les condi-
tions particulières d’importation des produits de la pêche et de l’aquaculture originaires du

Guatemala

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 277 du 14 octobre 1998)

Page 30, à l’annexe B, il y a lieu d’insérer la ligne suivante en avant-dernière position de la liste des
établissements agréés:

«PE-051001 Delimar SA Puerto de San José,
Escuintla»
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